
Règles phytosanitaires 
à respecter sur l'ensemble du Canal du Midi

Afin  de  lutter  contre  la  propagation  de  la  maladie  du  chancre  coloré  qui  affecte  les 
platanes  du  Canal  du  Midi,  Voies  Navigables  de  France  s'impose  des  règles 
phytosanitaires lors de l'entretien du Domaine Public Fluvial.

En tant qu'usager de la voie d'eau bénéficiant d'une convention d'occupation temporaire, 
ces règles vous incombent directement sur le domaine public public fluvial mis à votre 
disposition.

Merci  donc  de  bien  vouloir  prendre  en  compte  les  indications  suivantes  pour  toute 
intervention sur les espaces verts ou sur les arbres.

Concernant l'entretien des «   espaces verts     » :

– interdiction d'utilisation de  produits phytosanitaires sur le domaine public fluvial (zone de 
non traitement)

– les plantes aquatiques (ripisilve) doivent être coupées « haut » (50cm ou plus) ou laissées 
en place afin de maintenir les berges

– assurer un périmètre non fauché suffisant autour des arbres, pour éviter de les blesser lors 
des opérations

– dans tous les cas désinfection des outils avant et après toute intervention :
 Désinfection systématique des outils  de coupe, à l’aide d’un produit  fongicide homologué et  

approuvé par le Service Régional de l’Alimentation (SRAL), choisi dans la liste suivante : 

Spécialité Société Dose d’emploi Numéro d’autorisation

AVDN 5 Fabrinor 1,00% 8600269

BACTESAM Marosam 1,00% 9700126

BACKCIL Kichil 1L/HL 9600130

CINE 102 Cine SA 1,00% 9900050

VIRKON Antec International LTD 1L/HL 8500321

Sélection de spécialités proposée par le SRAL Midi-Pyrénées     :   
(Cette sélection est issue des retours d’expérience en région PACA)



Ces produits seront utilisés pour la désinfection du matériel (outillage et engins). Il s’agit de produits autorisés pour l’usage  
n°11016201 « traitements généraux * traitement des locaux et matériel de culture * fongicide ».
Liste actualisée sur http://e-phy.agriculture.gouv.fr

La désinfection doit se faire à l’aide d’un pulvérisateur. Le petit matériel peut être désinfecté à 
l’alcool à brûler ou alcool à 70°C.

 Mêmes indications pour les outils pouvant provoquer des blessures aux arbres

 Attention particulière  portée aux opérations pouvant  provoquer des blessures aux arbres :  il 
s’agit d’éviter au maximum ces blessures, et si elles interviennent malgré tout, désinfecter les 
plaies à l’aide de produit fongicide

Si votre convention autorise les travaux d'entretien des arbres :
Les tailles d'entretien courant  doivent  être réalisées selon les règles de l'art  et  en suivant  les 
mesures  de  prophylaxie  indiquée  plus  haut.  La  taille  des  arbres  ne  peut  pas  être  faite  par 
l’utilisation de lamier. 

Responsabilité
Pendant la durée de la convention, les bénéficiaires sont responsables de l’état des parcelles du 
domaine public fluvial.

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
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